
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6581

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6581

Texte de la question

M. Jean-Pierre Calvel attire l'attention de M. le ministre de l'economie sur la grande prudence des banques et
des etablissements de credit dans leur politique de prise de risques vis-a-vis des PME-PMI. En effet, de
nombreuses entreprises connaissant des difficultes passageres ou de tresorerie sont abandonnees par les
banques. Or les chefs d'entreprises rappellent que la reussite de la politique economique engagee par le
Gouvernement ne sauraient reussir sans que tous les acteurs de la vie economique y participent. Le
Gouvernement, qui a mis en place la Sofaris, un nouveau fonds dote budgetairement destine a garantir a 50 p.
100 les credits bancaires aux PMI touchees par la conjoncture pour le renforcement de leurs capitaux
permanents, devrait peut-etre inciter davantage les banques a augmenter le volume de leurs credits aux petites
et moyennes entreprises. Il lui demande de lui faire part de ses intentions pour inciter les etablissements
bancaires a etre plus solidaires des PME-PMI et a encourager l'effort de redressement economique realise par
le Gouvernement.

Texte de la réponse

La prudence des etablissements de credits s'explique par le poids tres important des provisions qu'ils ont du
constituer pour faire face a la montee des contentieux. Au demeurant, chaque pret est un document contractuel
sous la seule responsabilite du preteur et il ne peut etre question que l'Etat s'y substitue. Toutefois, le
Gouvernement, conscient de cet etat de fait, a pris diverses mesures pour tenter d'y remedier : il a mis en place
a la Societe francaise de garantie de financement des petites et moyennes entreprises (SOFARIS) un nouveau
fonds dote budgetairement destine a garantir a 50 p. 100 les credits bancaires aux petites et moyennes
industries touchees par la conjoncture pour le renforcement de leurs capitaux permanents. Ce fonds a pour
objectif d'inciter les banques a augmenter le volume de leurs credits aux petites et moyennes entreprises ; il a
egalement decide d'augmenter de 15 000 F a 20 000 F le plafond des livrets CODEVI, ce qui permettra
d'augmenter d'environ 10 MF le volume des credits bancaires offerts a des taux privilegies aux petites et
moyennes entreprises (PME). Le taux de ces credits a ete abaisse de 8,75 p. 100 a 8,25 p. 100. Il sera ramene
a un taux compris entre 7,75 p. 100 et 8 p. 100 pour une enveloppe specifique de 7 MF ; il a supprime le
decalage d'un mois de la TVA pour les PME ; le remboursement immediat de 35 MF profite en priorite aux
petites et moyennes entreprises ; il a accepte que les cessions d'organismes de placement collectif en valeurs
mobilieres (OPCVM) monetaires au profit d'investissements en fonds propres dans des societes non cotees
soient exonerees d'imposition sur les plus-values. A travers ces mesures, les etablissements de credit ont donc
ete fortement sollicites pour participer a l'effort de relance de l'economie en pretant aux PME.
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